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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc 
DUFOUR,Christian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric 
SUDRES, Philippe THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Arnaud JULIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Association Coeur de Livres 
Attribution d'une subvention et convention de partenariat 

Exercice 2014 
 
 
Philippe SAUREL rapporte : 

L’Association Cœur de Livres (ancienne « Comédie du livre, Littérature et Bande dessinée ») a pour but de 
promouvoir le livre et la pratique de la lecture sur le territoire de la ville de Montpellier, de réunir l’ensemble de 
la librairie indépendante et de lui servir de lieu de réflexion. Elle organise avec ces libraires des actions 
collectives de valorisation de leur rôle en tant qu’acteurs essentiels de la chaîne du livre et permet la rencontre 
entre écrivains, professionnels du livre et les publics de la ville.  
 
 
En 2010 et 2011, lors de la réforme de la manifestation Comédie du Livre entreprise par la Ville et l’association, 
cette dernière a vu ses objectifs, statuts et composition fortement modifiés : elle accueille désormais l’ensemble 
des librairies indépendantes, s’est ouverte à d’autres acteurs et professionnels du livre. Ses missions sur la 
Comédie du Livre ont été recentrées autour la coordination de la librairie indépendante et de ses actions pendant 
la manifestation, la prise en charge des auteurs invités – hors littératures étrangères invitées -  par chaque libraire 
et la participation, aux côtés de la Ville de Montpellier organisatrice, à la réflexion sur la programmation 
générale ; surtout, elle développe désormais à l’année des actions de médiation et de valorisation de la lecture et 
du livre sur le territoire de la ville. 
 
Ainsi, l’association développe à l’année, en concertation avec l’ensemble des librairies indépendantes basées sur 
le territoire de la ville, ainsi qu’avec des représentants des autres métiers du livre et de la lecture publique, une 
programmation originale permettant la rencontre entre écrivains et publics les plus nombreux et divers 
possibles : rencontres littéraires, actions de médiation auprès du jeune public et des scolaires, valorisation et 
programme de découverte des métiers et acteurs du livre, week-end de la librairie indépendante, journée de 
lectures littéraires. 
De même, pour préparer et compléter les trois jours sur la littérature contemporaine et les auteurs invités, 
l’association Cœur de Livres continue en 2014 à proposer au public montpelliérain, en amont de la 
manifestation, un cycle de rencontres mensuelles autour des grandes figures du patrimoine littéraire du pays 
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invité : Les Rencontres Littéraires. Ces dernières doivent permettre au public montpelliérain de se familiariser 
avec les grands auteurs, les grandes œuvres, les courants littéraires qui ont inspiré les auteurs qui sont invités 
lors de la Comédie du livre. Pour cela, un écrivain, scénariste, dessinateur, poète… français est invité chaque 
mois à partager la passion et l’intérêt qu’il éprouve pour une grande figure littéraire du pays invité. La forme 
retenue est celle du dialogue, ou de la table ronde, et la médiation est assurée, la plupart du temps, par des 
enseignants de l’Université Montpellier III. 
Les rencontres auront lieu salle Pétrarque, mise à disposition à cette occasion par la Ville à l’association, ce qui 
correspond à une aide en nature de la Ville à hauteur de 4 800 euros. 
 
 
 
Le programme des Rencontres Littéraires du premier semestre 2014, autour des littératures nordiques, est le 
suivant : jeudi 23 janvier : les Sagas islandaises, jeudi 20 février : Elias Lörnnot et le Kalevala, jeudi 20 mars : 
Hans Christian Andersen, jeudi 24 avril : Ibsen vendredi 23 mai : Selma Lagerlöf. 
 
 
Par ailleurs, l’association est une interlocutrice régulière du Centre National du Livre et de Languedoc-
Roussillon Livre et Lecture, future Agence Régionale du Livre, de la Médiathèque départementale, du réseau 
des médiathèques de l’Agglomération. Elle bénéficie par ailleurs du soutien financier de l’État (Centre National 
du Livre + DRAC + Contrat aidé) : 39 446 euros en 2013, de la Région Languedoc-Roussillon : 47 000 euros en 
2013, et du Conseil général : 2 000 euros. 
 
 
La manifestation Comédie du Livre proprement dite, organisée par les services de la ville et financée par celle-
ci, consiste en trois jours de rencontres littéraires permettant au public de découvrir une littérature étrangère ;  
elle favorise la rencontre entre écrivains et lecteurs montpelliérains et met en valeur le réseau des librairies 
indépendantes qui maille le territoire de la ville ; elle offre des moments de découverte de toutes les formes que 
revêt la création littéraire. La 29ème édition se déroulera les 23, 24 et 25 mai 2014 sur l’Esplanade Charles-de-
Gaulle et mettra à l’honneur les littératures nordiques.  
 
Conformément à ses missions, Cœur de Livres apporte aide, assistance financière et assure un rôle de médiation 
auprès des librairies indépendantes, afin de permettre la venue d’auteurs pendant la Comédie du Livre et de 
favoriser ainsi leur rencontre avec les publics de la ville.  
L’association Cœur de Livres participe au comité de pilotage et aux différentes réunions de programmation de la 
manifestation placés sous l’autorité de la Ville.  
 
Parce qu’elle juge importante la présence sur son territoire d’une association à même de coordonner les actions 
des librairies indépendantes et d’impulser avec elles une action collective autour de la présence du livre et de la 
rencontre entre écrivains et publics, la Ville de Montpellier continue à soutenir l’association Cœur de Livres et 
ses projets. 
Pour cela elle met gratuitement à disposition de cette association des locaux situés à l’Hôtel de Varennes, 2, 
place Pétrarque, au premier étage, dont la valeur locative peut-être estimée à 15 000 euros par an. 
 
L’association Cœur de Livres a déposé une demande de subvention de 100 000 euros  pour son fonctionnement ; 
n° de dossier 000246. 
 

Présentation simplifiée du compte de Résultat 2012  et du budget prévisionnel 2014 
de l’association Cœur de Livres 

 
 



 
 
 

Mise à disposition annuelle des locaux situés à l’Hôtel de Varennes, 2 place Pétrarque : 15 000 € 
Mise à disposition de la Salle Pétrarque pour les 4 Rencontres littéraires : 4 800 €. 
 
Considérant que le rôle joué par l’association Cœur de Livres auprès des librairies indépendantes est 
indispensable à la réussite de le manifestation « Comédie du Livre » organisée et financée par la Ville, que ce 
rôle se joue dans le cadre d’un partenariat avec la Ville, considérant aussi que son rôle dans la 
constructioncollective d’une programmation – Comédie du Livre – qui contribue de manière décisive au 
rayonement littéraire de la Ville de Montpellier ; considérant enfin que que cette association par des actions 
qu’elle porte à l’année sur le territoire de  la ville – Rencontres littéraires, Escapades en Librairie, Raconte moi 
le livree, lectures de traverses – contribue fortement à la sensibilisation des publics – jeunes et scolaires en 
premier lieu – aux métiers du livre, au monde d l’écrit et de la création littéraire ; il est proposé de lui attribuer  e 
une subvention au titre de l’exercice 2014 de 100 000 € pour son fonctionnement et de passer une convention de 
partenariat jointe en annexe accompagnée du budget prévisionnel global 2014. 
 
Tableau d’attribution 

Code 
association 

Nom Association Nature Montant 

1876 Cœur de Livres F 100 000 € 
 TOTAL   100 000 € 
 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923 

 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :  
 
- d’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- d’approuver la mise à disposition des locaux précités qui constituent une aide en nature et dire que le montant 
valorisé de cette aide sera ainsi inscrit au titre de subventions dans le compte administratif de la Ville et dans les 
comptes de l’association ; 
- de décider de l’affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de signature de la 
convention de partenariat ; 
- de prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations citées ci-dessus avec la 
nature 6574 pour un montant de 100 000 €; 
 
 
 

Compte de résultat simplifié exercice 2012 et budget prévisionnel 2014 

Charges CR 2012 BP 2014 Produits  CR 2012   BP 2014 
Achats et services 136 605 127 953 Subventions  231 019 234 429 
Salaires et Charges de 
personnel 

94 975 105 262 DRAC 3 000 6 000 

Impôts et Taxes 2 087 1 568 CNL 22 000 25 000 
Autres Charges  416  Ville 162 000 100 000 
Dotations amortissements 702 500 Région 44 019 50 000 
Charges financières 213 50 Agglomération - 5 000 
- - - Conseil général - 2 000 
- - - Offre culturelle 

(DRAC/Réus. Educ.) 
- 4 600 

- - - Contrat aidé - 15 444 
- - - Autres partenaires - 26 385 
- - - Cotisations 900 904 
Totaux 234 998 235 333 Totaux 231 919 235 333 
Excédent : - - Perte : 3 079 - 



- d’autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tous documents relatifs à cette affaire. 
 
  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18/02/2014 
 


